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Référence : C.N.48.2018.TREATIES-XXIV.1 (Notification dépositaire)

CONVENTION SUR L'IMMATRICULATION DES OBJETS LANCÉS DANS 
L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHÉRIQUE

NEW YORK, 12 NOVEMBRE 1974

NOUVELLE-ZÉLANDE : EXCLUSION TERRITORIALE À L'ÉGARD DES TOKÉLAOU  1

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique :

L'action susmentionnée a été effectuée le 23 janvier 2018.

 (Traduction) (Original : anglais)

... conformément au statut constitutionnel des Tokélaou et compte tenu de l’engagement du
Gouvernement néo-zélandais à oeuvrer à l’avènement de l’autonomie des Tokélaou par un acte
d’autodétermination conformément à la Charte des Nations Unies, l’adhésion à cet Accord par la
Nouvelle Zélande ne s’appliquera aux Tokélaou que lorsque le Gouvernement néo-zélandais aura
déposé une déclaration à ce sujet auprès du dépositaire à la suite d’une consultation appropriée avec ce
territoire…

 

Le 23 janvier 2018

________
1 Voir notification dépositaire C.N.47.2018.TREATIES-XXIV.1 du 23 janvier 2018 (Adhésion 

: Nouvelle-Zélande).


